

PROCÈS-VERBAL DE LA MUNICIPALITÉ 


DU VILLAGE DE HEMMINGFORD

Séance ordinaire du conseil municipal du 7 avril 2026

. 
[image: Armoire - Colour]PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE HEMMINGFORD
[bookmark: _Hlk93325785]À la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le mardi 7 avril 2026 à compter de 20h00.
     	
	Sont présent(e)s :
M. Drew Somerville, maire;
M. Corey Young, conseiller no. 1;
M. Roy Catto, conseiller no. 2;
M. Jonathan Mailloux, conseiller no. 4;
Mme. Jayne McNaughton, conseillère no. 5; 
Mme Lucie Bourdon, conseillère no. 6;

Absent :
M. Christopher Hill, conseiller no. 3

	Sont également présents:
Annick Brunet, Directrice générale et greffière-trésorière






VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

À 20h00, M. Drew Somerville, président d’assemblée, déclare la séance ouverte après vérification du quorum.

2026-04-102	1-ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
	
	Il est proposé et résolu à l’unanimité d’accepter l’ordre du jour tel que déposé, mais en le laissant ouvert.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-103	2A-ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
	3 MARS 2026

	Il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars 2026 soit accepté tel que présenté.

	ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _heading=h.30j0zll]   	  DÉLÉGATION

[bookmark: _Hlk163200971]2026-04-104	4A-DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2025 ET LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE
En vertu de l’Article 176.1 du Code Municipal du Québec, la directrice générale et greffière-   trésorière dépose le rapport financier 2025 et le rapport du vérificateur externe, ainsi que tout document dont le dépôt est prescrit par le ministre. 
Le rapport indique :
Des revenus de fonctionnement : 2 435 605$
Des dépenses de fonctionnement :2 364 839$
Affectations et investissements : 467 022$
Résultant dans un surplus pour l’année : 537 788$	

Le conseil prend acte du rapport financier 2025 et du rapport du vérificateur externe, LLG CPA Inc
	
        2026-04-105	4B–AUDIT ET VÉRIFICATION DU RAPPORT FINANCIER 2025 - PAIEMENT FACTURE LLG CPA INC.

Considérant que	 la firme comptable LLG CPA INC.  réalise l’audit et fait la vérification du rapport financier de l’année 2025 ; 
En conséquence, il est et résolu à l’unanimité par les conseillers que la municipalité procède au paiement de la facture no. 37200 de LLG CPA INC. pour la facturation progressive pour les travaux effectués dans notre dossier en date du 3 mars 2026 au montant de 18000$ plus taxes, tel que prévu au budget 2026.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-106	4C-MODIFICATION DE L’HEURE DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL   MUNICIPAL POUR 19 :00

Considérant que 	le conseil municipal peut déterminer l’heure de tenus de ses séances ordinaires;

Considérant qu’	il y a lieu de modifier l’heure des séances ordinaires afin de favoriser l’accessibilité des citoyens;	;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers de fixer l’heure des séances ordinaires du conseil municipal à 19 :00, et ce, à compter du 5 mai 2026;

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-107	4D-DEMANDE D’ACCOMPAGNEMENT DU MAMH POUR LA RÉALISATION D’UNE ÉTUDE SUR L’OPPORTUNITÉ D’UN REGROUPEMENT
	
	
Considérant que	la Municipalité du village de Hemmingford et la Municipalité du Canton de Hemmingford ont discuté des perspectives pour leur municipalité respective;

	Considérant que 	la collaboration entre les deux municipalités a permis au cours des
					dernières années d’optimiser la desserte de services à la population;

	Considérant que 	le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) offre un
	accompagnement pour la réalisation d’une étude sur l’opportunité d’un regroupement municipal;
	Considérant que	 cet accompagnement est gratuit et qu’il n’est pas conditionnel à un
					engagement des municipalités à donner suite au regroupement;
	Considérant qu’	une étude réalisée avec l’accompagnement du MAMH vise à fournir aux
	autorités municipales un cadre pour évaluer l’opportunité de procéder ou non au regroupement;

	Considérant qu’	une telle étude permettrait de mettre en lumière, objectivement, les éléments
	favorables et défavorables d’un regroupement des Municipalités de village de Hemmingford et du Canton de Hemmingford;

	Considérant qu’	une telle étude nécessite la formation d’un comité de travail conjoint entre
	les municipalités, lequel aurait le mandat de réaliser l’étude avec l’accompagnement du MAMH, d’informer les conseils municipaux de l’avancement des travaux et les consulter au besoin;

	Considérant qu’	une telle étude serait rendue publique afin que les citoyennes et citoyens
					puissent la consulter;

	En conséquence, il est proposé par Jayne McNaughton, appuyé par Lucie Bourdon et résolu à l’unanimité;

• De solliciter l’accompagnement du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation
pour la réalisation d’une étude sur l’opportunité d’un regroupement des Municipalités de
village de Hemmingford et du Canton de Hemmingford;

• De mandater Monsieur Drew Somerville, maire et Madame Annick Brunet, directrice générale et greffière-trésorière
[bookmark: _Hlk194478212]
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _Hlk164773577]2026-04-108	4E-PAIEMENT LOGICIEL DE COMPTABILITÉ, SOUTIEN TECHNIQUE, MODULE PERMIS ET RÔLE EN LIGNE À FQM SERVICES, COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ

Considérant que	la Municipalité a décidé de se tourner vers un nouveau logiciel de comptabilité;

Considérant que	l’implantation du nouveau logiciel de comptabilité, incluant le soutien technique, un module de gestion des permis et une intégration du rôle d’évaluation, a été effectué.

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’approuver le paiement de 11 745.38$ plus les taxes à FQM Services, Coopérative de solidarité tel que budgété incluant :  

· Le logiciel payable sur 5 ans 
· Le soutien technique
· Le module de gestion des permis
· Le module/ service de rôle en ligne

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-109	4F-FORMATIONS OBLIGATOIRES CODE D’ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE ET COMPRENDRE LE FONCTIONNEMENT MUNICIPAL

	                  Considérant 	 l’entrée en fonction des membres du conseil municipal à la suite de l’élection      générale du 2 novembre 2025;

	                  Considérant 		l’obligation pour les élus de suivre une formation en éthique et déontologie et comprendre le fonctionnement municipal dans les délais prescrits; 

	                  Considérant que 	ces formations ont été organisés par la municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur; 

	En conséquence il est proposé par Jonathan Mailloux appuyé par Roy Catto et résolu à l’unanimité :

	D’autoriser le paiement pour la participation aux deux formations obligatoires à la municipalité de Saint-Jacques-Le-Mineur au montant de 2220.67$ tel que budgété.

	ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-110	4G-AUTORISATION ET PAIEMENT-INSPECTION DES SYSTÈMES D’ALARME DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX ET TRANSMISSION AU CENTRAL VIA CELLULAIRE

Considérant que 	la municipalité doit procéder à l’inspection et à la vérification périodique des systèmes d’alarme (incendie et/ou intrusion) afin d’Assurer leur bon fonctionnement et la conformité aux exigences applicables;

Considérant que	la Municipalité utilise des systèmes d’alarme nécessitant un service de transmission au central afin d’Assurer la réception des signaux et les interventions;
Considérant que 	le Groupe Sécurité Alarma est venu procéder aux inspections des bâtiments municipaux;

Considérant que	le coût total des services est de 2753.58$ plus les taxes;

En conséquence, il est proposé par Corey Young, appuyé par Lucie Bourdon et résolu à l’unanimité d’autoriser le paiement à Groupe Sécurité Alarma de 2 753.58$ plus les taxes tel que budgété.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ
	
2026-04-111	5A–DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL DU PLAN DE MISE EN ŒUVRE / SCHÉMA INCENDIE, 13e ANNÉE

[bookmark: _Hlk164773670]Considérant que	Madame Nancy Lussier, administratrice du service des incendies de Hemmingford, a préparé le rapport annuel du plan de mise en œuvre du schéma incendie ;

Considérant qu’	une copie du rapport a été mis à la disposition des membres du conseil;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers : 

· D’accepter le dépôt du rapport annuel de la 13e année du plan de mise en œuvre préparé par Mme Nancy Lussier, administratrice du service des incendies ;

· De faire parvenir cette résolution au Directeur de la prévention Enquêteur MRC;

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-112	5B-SÛRETÉ DU QUÉBEC – QUOTE-PART ANNUELLE ET MODALITÉS DE PAIEMENT
Attendu que 		la Municipalité reçoit les services de la Sûreté du Québec conformément à la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1) ;
Attendu que 		la Sûreté du Québec a transmis à la municipalité la quote-part annuelle pour les services policiers pour l’année 2026 au montant de 76 529$;
Attendu que 		cette dépense a été prévue au budget de fonctionnement adopté pour l’année 2026 ;
Attendu que 		la Sûreté du Québec prévoit deux versements pour le paiement de cette quote-part, soit 50% du montant total dû le 30 juin 2026, et 50% du montant total dû le 31 octobre 2026 ;
En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que le conseil municipal accepte la soumission de la Sûreté du Québec pour les services policiers sur le territoire de la municipalité pour l’année [année], au montant total de 76 529$, un premier versement de 38 264$ le 30 juin 2026 et un second versement de 38 265$ le 31 octobre 2026 tel que budgété.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

	6A RAPPORT DE LA DIRECTRICE DES TRAVAUX PUBLICS

Madame Pascale Giroux, directrice des travaux publics, dépose le rapport par une liste détaillée des travaux accomplis par le service de voirie durant le mois de mars 2026.

2026-04-113	     6B   OCTROI DE CONTRAT POUR LE BALAYAGE DES RUES
	     Considérant que 	des soumissions ont été demandées pour le balayage des rues	 municipales ainsi que certains espaces de stationnements;
	     Considérant que	le résultat des soumissions se détaille comme suit :
	Balaye-pro
	135$/hr (minimum 3hrs + 1hrs transport) Aucun contrat 3 ans, prix annuel seulement.

	J.L.M.                                               
	120$/hr (aucun minimum + transport) contrat de 3 ans

	Les entreprises MYRROY inc.   
	160$/hr (minimum 4hrs + transport) contrat de 3 ans



 En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que le contrat soit accordé au plus bas soumissionnaire soit J.L.M au montant de 120$/hr et ce pour un contrat de 3 ans (2026, 2027 et 2028).
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ




2026-04-114             	6C-OCTROI DE CONTRAT – RÉPARATION DU QUAI DE CHARGEMENT AU 505 FRONTIÈRE
	     Considérant que 	le quai de chargement situé au 505 Frontière nécessite des travaux de réparation urgents pour assurer la sécurité et la conformité des opérations pour les employés de Poste Canada;
	     Considérant que	l’envergure des travaux est tout de même de soutenir la toiture, de l’excavation, bris de béton, construction de forme, couler du béton, refaire de nouvelles marches, etc.;
	     Considérant que	les travaux peuvent prendre de trois à quatre semaines, pour cette raison l’accès au stationnement arrière sur le côté sud du bâtiment sera fermé pour tous;
	     Considérant que	des soumissions ont été demandées et que les résultats se détaillent comme suit :
	Béton Robert et Bastien (Clé en main)
Excavation et briser béton (2 pelles) transport matériaux pierre ¾ net db certifié et 0-3/4 à l’extérieur prêt pour pavage (avec 2e employé)
Le tout en béton 35 mpa
Location de clôture sécurité, formes, métal pour les murs, métal pour le plancher au pied carré avec une pente de 1 pouce pour égoutement, responsabilité RBQ et support pour la toiture et protéger les travailleurs

	Disponible pour débuter fin avril / début mai
11 938$ + taxes
(le but est de sauver la semelle existante pour diminuer les coûts)
16 791.50$ + taxes
11 660$ + taxes

GRAND TOTAL 40 389.50$ + taxes
(Si la semelle peut être sauvée et le prix de l’essence ne monte pas plus car béton sera plus dispendieux)


	Coffrage Beauregard    
Semelle et solage en béton 25 mpa 
Dalle en béton 32 mpa 
Métal pour solage et plancher au pied 
Superplastifiant sur solage et dalle
Styrofoam 2’’ solage et dalle                        
	16 700$ + taxes
PLUS
Creuser, enlever béton semelle solage et dalle fait par nous
Disposer extra béton, achat et transport 0-3/4 par nous
Supporter toit pour protéger les travailleurs fait par nous
Location clôtures de chantier fait par nous



En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que le contrat pour la réparation du quai de chargement au 505 Frontière soit accordé à Béton Robert et Bastien inc pour un montant 40 389.50$ plus taxes et que ce montant soit payé par appropriation de surplus.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-115	   	6D–ACHAT DE PNEUS D’ÉTÉ  POUR LE CAMION DE VOIRIE
	     Considérant que 	le dernier achat de pneus pour le camion de voirie était en mars 2018;
	     Considérant que	les pneus d’été sont présentement craqués sur le flanc et que ceci est dangereux pour la sécurité des employés. Ces craquelures augmentent considérablement le risque d’éclatement, de fuite d’air et de perte de contrôle du véhicule;
	     Considérant que	des soumissions ont été demandées et que les résultats se détaillent comme suit :
	Mécanique Hemmingford
(4 Pneus Nokian One HT 265/70R17, installés et balancés)
	1373.58$ taxes incluses


	Multi Pneus Inc
(4 Pneus Nexen Roadian HTX 2 265/70R17, installés et balancés)                          
	996.65$ taxes incluses



En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers de faire l’achat de 4     pneus d’été pour le camion de voirie incluant l’installation et le balancement chez Multi Pneus Inc au coût de 996.65$ tel que budgété.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-116	   	6E-MESURE DE RALENTISSEMENT DE LA CIRCULATION DANS CERTAINES    RUES
	     Considérant que 	la sécurité des usagers de la route, et particulièrement celle des piétons et des cyclistes, constitue une priorité pour la municipalité;
	     Considérant que	plusieurs citoyens ont exprimé des préoccupations concernant la vitesse excessive des véhicules dans les rues Curry, Margaret, Barr et Bouchard;
	     Considérant que	le conseil municipal souhaite mettre en place des mesures concrètes pour réduire la vitesse et améliorer la sécurité routière sur ces rues;
	     En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers :
· Que la Municipalité procède à l’installation de mesures de modération de la circulation pour une saison estivale d’essai par deux types de système.
· Que deux sections de dos d’âne soient installées sur chacune de ces rues : Curry et Bouchard.
· Que deux sections de bacs à fleurs soient installées sur chacune de ces rues : Margaret et Barr.
· Que le service des travaux publics soit mandaté pour planifier et réaliser les travaux nécessaires. 
· Que le montant maximal accordé pour cette première phase de travaux soit de 3000$ tel que budgété.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-117	6F-APPROBATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES TRIENNALES (2025-2027) POUR LE SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES

[bookmark: _Hlk152918669]Considérant que	le ministère des Transports du Québec oblige toutes les municipalités du Québec à offrir un service de transport adapté pour les personnes à mobilité réduite résidant sur leur territoire;

Considérant que	la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu organise le transport adapté pour l’ensemble des municipalités de son territoire et assure directement la gestion du service; 

Considérant que 	le Plan de transport et de développement des services déposé par la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu pour les années 2025,2026 et 2027;

Considérant	les prévisions budgétaires et les grilles tarifaires pour les années 2025,2026 et 2027 soumises par l’organisme mandataire, soit la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, à l’égard du service de transport adapté aux personnes handicapées;

Considérant que 	ces prévisions fixent la contribution financière à être versée par la municipalité du village de Hemmingford à :
· 860,00$ pour le transport adapté en 2025;
· 7 826,00$ pour le transport adapté en 2026;
· 22 384,00$ pour le transport adapté 2027;

Considérant que 	le montant de la contribution financière indiqué pour l’année 2027est estimé, dans le but de permettre la rédaction de la demande de subvention 2025-2027;

Considérant que 	le montant officiel de la contribution financière pour l’année 2027 sera établi au moment de la préparation budgétaire à l’automne 2026 et que la municipalité du village de Hemmingford devra approuver les prévisions budgétaires 2027;

Considérant que	le Programme de soutien au transport adapté 2025-2027-Volet 1 exige l’adoption d’une résolution confirmant l’adoption des prévisions budgétaires triennales.

[bookmark: _Hlk152918687]En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers:

· Que la municipalité du Village de Hemmingford confirme sa participation au transport adapté et nomme la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu en tant qu’organisme mandataire pour les années 2025,2026 et 2027 ;

· Que soit approuvé le Plan de transport et de développement des services déposé par la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu pour les années 2025, 2026 et 2027;

· Que soient approuvées, telles que soumises, les grilles tarifaires pour les années 2025,2026 et 2027,

· Que soient approuvées, telles que soumises, les prévisions budgétaires pour les années 2025,2026 et 2027 du service de transport adapté aux personnes handicapées du Haut-Richelieu, lesquelles fixent la contribution financière à être versée par la municipalité du village de Hemmingford à :

· 860,00$ pour l’année 2025, laquelle a été payée en 2025;
· 7 826,00$ pour l’année 2026, laquelle a été payée en 2026;
· 22 384,00$ pour l’année 2027, et d’en autoriser le paiement;

Que le montant officiel de la contribution financière pour l’année 2027 sera établi au moment de la préparation budgétaire à l’automne 2026 et que la municipalité du village de Hemmingford devra approuver les prévisions budgétaires 2027.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

   	7A RAPPORT DE L’OPÉRATEUR DE L’EAU POTABLE

La consommation de l’eau potable a été de 67029 gallons par jour durant le mois de mars. Un rapport détaillé des lectures faites à la station de pompage de l’eau potable est remis à chaque membre du conseil à titre informatif.

7B DÉPÔT DU RAPPORT DE L’OPÉRATEUR DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

Un rapport contenant les informations journalières du poste de pompage principal de l’assainissement des eaux usées est déposé au conseil.

2026-04-118	7C-VIDANGE ET DISPOSITION DES BOUES DANS LES ÉTANGS AÉRÉS      MUNICIPAUX – OUVERTURE DE SOUMISSION ET ADJUDICATION DU CONTRAT

	         Attendu que 		l’appel d’offres pour la vidange des boues dans les étangs aérés municipaux faite publiquement sur SEAO (système électronique d’appel d’offre) par la Municipalité du Village de Hemmingford se terminant le 25 mars 2026;

		  			Les soumissionnaires suivants ont répondu à l’appel d’offres :
		
	Environnement Terra Vestra Inc.
	225 874.14$ taxes incluses   

	GFL Services Environnementaux
	318 025.11$ taxes incluses

	Clean Harbors Québec Inc.
	368 799.68$ taxes incluses



En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers ce qui suit :

· D’octroyer le contrat de vidange et disposition des boues dans les étangs aérés municipaux   à   l’entreprise Environnement Terra Vestra Inc., plus bas soumissionnaire conforme, au montant de 225 874.14$ incluant les taxes.
· Que ce contrat respecte toutes les clauses comprises dans l’appel d’offres en date du 11 février 2026.
· Que le maire, Monsieur Drew Somerville et la directrice générale et greffière-trésorière, Madame    Annick Brunet, soient autorisés à signer tout document relatif à l’ensemble de ce contrat.
· Que ce montant soit payé par le budget 200 680$ dont 127 690$ de l’appropriation du surplus réservé pour la vidange des boues et la différence pris du surplus non affecté.
	
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-119	   	7D-REMPLACEMENT DU RÉSERVOIR DE DIESEL DE LA GÉNÉRATRICE À LA   STATION EAU POTABLE
	Considérant que 	notre compagnie d’assurance nous exige de remplacer le réservoir de diesel de la génératrice alimentant le système d’approvisionnement en eau potable de la municipalité car la date sur l’étiquette indique qu’il expire en 2026;
	     Considérant que	le maintien d’un système d’alimentation fiable pour les génératrices d’urgence est essentiel afin d’assurer la continuité du service d’eau potable à la population;
	Considérant que	la municipalité souhaite procéder au remplacement du réservoir par un modèle conforme aux normes actuelles, afin de réduire les risques de fuite et de contamination;
	     Considérant que	notre distributeur de carburant nous recommande la compagnie Services Pétrolier Harrisson pour le type de réservoir ROTH que nous avons à remplacer.
En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers de faire remplacer et       installer le réservoir de diesel pour la génératrice à la station eau potable par la compagnie Services Pétrolier Harrisson pour un montant de 6 986$ plus taxes tel que budgété.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-120              7E-RÉPARATION EN URGENCE DE LA GÉNÉRATRICE À LA  STATION D’EAU   
		 POTABLE

	    Considérant que 	la génératrice alimentant le système d’approvisionnement en eau potable de la municipalité est tombée en panne le 16 mars 2026;
	    Considérant que	cette génératrice est essentielle pour assurer la continuité du service d’eau potable, particulièrement en cas de panne électrique;
	    Considérant que	la situation constitue un risque pour la santé publique et nécessite une intervention immédiate;
	    En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers :
· Que la Municipalité procède à la réparation immédiate de la génératrice du système d’eau potable par la compagnie Drumco Énergie pour un montant maximal de 3200$ taxes incluses.
· Que ce montant soit payé par appropriation de surplus.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _Hlk194475843][bookmark: _Hlk142641660][bookmark: _Hlk63673348][bookmark: _Hlk62130393]2026-04-121	    8A-OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION, 1ere MODIFICATION

[bookmark: _Hlk194475872]	Considérant que 	l’OMH nous a fait parvenir un budget révisé à 24 163$;

Considérant que	la différence entre le budget approuvé précédent et le budget approuvé   cumulatif est de 5628$ ;

	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’accepter le budget révisé et de procéder au paiement de 5628$ et de prendre les fonds du surplus non affecté.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _Hlk194475977]2026-04-122	8B-NOUVELLES CONVENTIONS D’AIDE FINANCIÈRE POUR NOTRE ENSEMBLE IMMOBILIER(EI) OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION

[bookmark: _Hlk194476011]	Attendu que  	par le décret numéro 830-2023 du 17 mai 2023, la SOCIÉTÉ a été autorisée à 
mettre en œuvre le Programme de rénovation des habitations à loyer modique;

Attendu que		ce programme a pour objectif de loger des ménages québécois à faible revenu 
				En assurant la pérennité d’une offre de HLM de qualité, sains, sécuritaires 
				Et répondant à leurs besoins en habitation;

Attendu que 		ce programme finance des projets de rénovation ou de reconstruction pour 
				Des organismes propriétaires ou gestionnaire de HLM pour lesquelles les
				Ententes de financement en matière de logement social conclues entre la
				Société canadienne d’hypothèques et de logement la SOCIÉTÉ ont pris 
				Fin ou qui ont été construits sans être liés par l’une de ces Ententes;

Attendu que		l’ORGANISME est réputé admissible à ce programme et qu’il pourra 
				Soumettre une ou plusieurs demande(s) d’aide financière;

Attendu que		l’octroi de toute aide financière dans le cadre de ce programme nécessite la 
				Conclusion d’une convention d’aide financière entre les PARTIES afin d’y
				Prévoir leurs droits et obligations;

Attendu que 		la Convention est générale et couvre tous les ensembles immobiliers (E.I.) 
				Admissibles pendant la durée du PRHLM;

Attendu que	 les lettres d’intention et d’engagement de la SOCIÉTÉ ainsi que leurs modifications couvrent les aspects plus spécifiques de chaque projet de travaux de rénovation de l’ORGANISME et font aussi partie intégrante de cette Convention.

	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’accepter la convention d’aide financière de la SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC et de s’engager à verser à l’ORGANISME l’aide financière convenu à la présente Convention selon les modalités suivantes;

· 10% des dépenses admissibles pour un projet de rénovation réalisé pour un E.I. issu du volet public régulier du PSBL; si une contribution municipale était prévu dans le cadre de l’accord d’exploitation du ou des E.I. visé(s) par l’Aide financière versée par la SOCIÉTÉ;
· 10% des dépenses admissibles liées à l’ajout de tous nouveaux logements dans le cadre de travaux réalisés;
· 100% des dépenses pour toute intervention réalisée par l’ORGANISME sans avoir obtenu préalablement l’autorisation de la SOCIÉTÉ et pour toute dépense non reconnue par la SOCIÉTÉ si une contribution municipale était prévue dans le cadre de l’accord d’exploitation du ou des E.I. visé(s) par l’aide financière versée par la SOCIÉTÉ.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ


9A RAPPORT DES PERMIS DÉLIVRÉS

Annick Brunet, dépose le rapport des permis de construction pour le mois de mars 2026.

	Nombre de permis émis :
	10

	Valeur des travaux :
	486 000$

	Coût des permis :
	380$



[bookmark: _Hlk194476148][bookmark: _Hlk163201488]2026-04-123	9B-ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 349 SUR LES ENTENTES RELATIVES AUX TRAVAUX MUNICIPAUX

[bookmark: _Hlk194476220]Considérant que 	les articles 145.21 et suivants de la Loi sur l’Aménagement et l’urbanisme (RLRQ c. A-19.1) permettent au conseil municipal d’assujettir la délivrance d’un permis de construction, de lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou d’occupation à la conclusion d’une entente relative aux travaux municipaux; 

Considérant que	le conseil de la municipalité du Village de Hemmingford juge opportun d’encadrer la réalisation de tels travaux par l’adoption d’un règlement visant à protéger l’intérêt public et assurer la conformité des infrastructures aux normes municipales; 

	Considérant qu’	un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 3 mars 2026; 

	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que le conseil adopte le Règlement numéro 349 sur les ententes relatives aux travaux municipaux.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _Hlk194476511]2026-04-124	9C-CHANGEMENT D’ADRESSE POUR LE 550-552 AVENUE GOYETTE

[bookmark: _Hlk194476531]Considérant que	la municipalité souhaite corriger l’adresse civile de l’immeuble situé au 550 et 552 Goyette, sur le territoire de la municipalité;

Considérant que 	l’immeuble est identifié au lot 5367136 et 5367143, cadastre du Québec;


Considérant qu’	il y a lieu de reconnaître et d’appliquer les adresses suivantes : 532 (centre récréatif) et 532 A (bibliothèque) rue Bouchard Hemmingford;	 

Considérant que 	la municipalité doit assurer la mise à jour des informations auprès des services concernés (assurances, urbanisme, collecte, évaluateur etc)

[bookmark: _Hlk194476552]
	En conséquence, il est proposé par Roy Catto, appuyé par Corey Young et résolu à l’unanimité par les conseillers :
· Que les adresses civiques des immeubles situés au 550 et 552 Avenue Goyette soit désormais reconnue comme étant : 532 et 532A rue Bouchard, Hemmingford, QC, J0L1H0
· Que ce changement prenne effet à compter du 7 avril 2026
· Que la directrice générale, greffière-trésorière soit autorisée à transmettre la présente résolution et à effectuer toute démarche requise pour la mise à jour des dossiers municipaux et des organismes concernés.

[bookmark: _Hlk194476811][bookmark: _Hlk163201657]ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-125 	10A–FÊTE DU CANADA – 1ER JUILLET 2026 


[bookmark: _Hlk194476843]Considérant que	la Municipalité désire réaliser des activités lors du 1er juillet afin de souligner la fête du Canada ;

Considérant que	la Municipalité devrait recevoir 8 000$ du Ministère du patrimoine Canadien afin de couvrir les frais pour les feux d’artifices ;

Considérant que	la programmation soumise par l’agente administrative et de développement en loisir et culture de la Municipalité ;

	[bookmark: _Hlk193963625]Jeux gonflables
	1 575$

	Jeu de bois intergénération
	2 089$

	DJ Ron – Chloé et Luc 
	   650$

	Samajam
	2 725$

	Chanteur
	1 575$

	Eve artisane-Airbrush tatoo
	   918$

	Feu d’Artifice cake show
	5 250$

	Gateau
	     95$

	
	


               Total					      14 877$
En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’autoriser l’agente administrative et de développement en loisirs et culture à procéder aux achats pour la réalisation de la Fête du Canada pour un montant maximale de 15 000$ tel que prévu au budget 2026.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _Hlk194477112][bookmark: _Hlk163201793]2026-04-126	10B-FORFAIT MAINTENANCE – SITE INTERNET DESTINATION HEMMINGFORD

Considérant que 	 le concepteur du site Internet REACTIF offre un service de maintenance trimestrielle, incluant la mise à jour du noyau WordPress, des extensions et l’application des correctifs de sécurité, avec sauvegarde complète du code source et de la base de données avant chaque intervention, que ce service comprend également une garantie de rétablissement sans frais en cas de piratage, pour assurer la stabilité et la sécurité continue du site, ET que ce service est au coût de 35$/ mois, soit 420.00$ plus les taxes applicables pour la durée d’un an;

Considérant que	 les dépenses régulières pour Destination Hemmingford sont partagées 50/50 entre le Canton et le Village de Hemmingford ;


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ


[bookmark: _Hlk194477200][bookmark: _Hlk163201901]2026-04-127               10C–TRAVAUX D’ENTRETIEN, RÉPARATION ET CONSTRUCTION SUR LE    TERRAIN DU CENTRE RÉCRÉATIF 

   Attendu qu’ 	un parc bien entretenu est notre priorité et notre fierté. Notre objectif est d’offrir un espace sécuritaire de détente et d’activité physique qui réduit le stress tout en renforçant un lien social; 

   Attendu qu’	il y a de petites réparations à faire sur les bancs des joueurs de soccer et les abris des joueurs ; 
 
   Attendu qu’ 	il faut réajuster le filet de balle-molle et installer des poteaux et un filet derrière le filet d’un but de soccer pour la sécurité des gens; 

   Attendu qu’	il faut faire l’ajout de sable sur le terrain de volleyball;

   Attendu qu’	il faut faire un drain pour libérer l’accumulation d’eau lors de grosses pluies du fossé entre l’avenue McNaughton et le Centre Récréatif;

   Attendu qu’	il faut faire l’ajout de gravier et drainer le sol près du panneau électrique entre la terrasse et le terrain de baseball;

   Attendu qu’	il faut installer un tuyau protecteur sur la clôture d’arrière-champs pour la sécurité des joueurs;

   Attendu qu’	il faut faire l’achat et l’installation d’une distributrice à remplissage de bouteille d’eau;

   Attendu qu’	il faut construire un abri pour le marqueur de baseball derrière le receveur;

	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers présent, d’autoriser les       employés municipaux de procéder avec ces travaux d’entretien, réparation et construction sur le terrain au Centre Récréatif et que les coûts soient imputés tel que budgétés pour un maximum de 21 500$ dont 16 500$ de l’appropriation de surplus-loisirs.

	ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

  CORRESPONDANCE 

QUESTIONS DIVERSES

2026-04-128            	12A-DEMANDE AU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL DE RECONNAÎTRE LES SERVICES DE POSTES CANADA COMME DES SERVICES ESSENTIELS NÉCESSITANT LE MAINTIEN DES ACTIVITÉS PENDANT UN CONFLIT DE TRAVAIL

              Considérant que        les municipalités sont reconnues comme des gouvernements de proximité en vertu de la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements     de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, l.q. 2017, c. 13;

	Considérant que	       ce statut entraine l'assujettissement des municipalités a de nombreuses lois leur
	   	Imposant diverses obligations légales nécessaires a l'exercice de leurs fonctions     au maintien des services à La collectivité;

Considérant que 		parmi ces obligations, les municipalités doivent expédier certains documents officiels

	Dont notamment :
	• L'avis d'évaluation et le compte de taxes avant le 1er mars de chaque année (article 81, loi sur la
	Fiscalité municipale, rlrq, c. F-2.1);

	• Le compte des droits de mutations immobilières, exigibles a compter du 31e jour suivant son envoi
	(article 11, loi concernant les droits de mutation immobilière, rlrq, c. D-15.1);

	• Les avis d'inscription sur la liste électorale, au plus tard le 5e jour précédant le dernier jour prévu
	Pour la présentation des demandes d'inscription, de radiation ou de correction, ainsi que, le cas
	échéant, les cartes de rappel d'inscription (article 126, loi sur les élections et les référendums dans
	Les municipalités, rlrq, c. E-2.2);

	• Les documents devant faire l'objet d'une publication dans un journal diffuse sur le territoire, tels que La liste et l'avis des immeubles en vente pour non-paiement de taxes, les avis publics d'appel
	D'offres, les avis de tenue d'assemblées publiques, les avis d'entrée en vigueur de certains
	règlements, ou les avis relatifs a la division du territoire en districts électoraux;

	• Les documents devant être transmis par poste recommandée, notamment les résolutions de
	délégation de compétences, les avis aux propriétaires concernant la date et le lieu de la vente pour
	taxes, ainsi que certains avis relatifs au rôle d'évaluation foncière;

Considérant que        postes canada joue un rôle crucial dans la capacite des municipalités à respecter ces obligations légales;

                                      Considérant que	       les conflits de travail qui se cumulent et se succèdent    chez postes canada     affectent gravement la capacite des municipalités à remplir leurs obligations légales et opérationnelles, au détriment des citoyennes et citoyens;

	Il est proposé par et résolu unanimement :

	1. De demander formellement au gouvernement du Canada de reconnaitre l'ensemble des services de
	Postes Canada comme des services essentiels nécessitant le maintien des activités pendant un conflit de travail.
	2. De transmettre copie de la présente résolution aux instances suivantes : le Premier ministre du Canada , monsieur Mark Carney, la député fédérale de la circonscription de Chateauguay-Les Jardins de Napierville, madame Nathalie Prévost la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation du Quebec, madame Geneviève Guilbault l'Association des directeurs municipaux du Quebec (ADMQ), la Fédération québécoise des municipalités (FQM), l'Union des municipalités du Quebec (UMQ) et aux Municipalités du Quebec.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-04-129	12B-PAIEMENT ET PARTAGE DES COÛTS (50%)- SERVICE DE TRANSPORT <<UN    COIN  CHEZ- NOUS >> - LIVRAISON DE REPAS AUX CITOYENS DE HEMMINGFORD POUR LE RESTE DE L’ANNÉE 2026- ENTENTE AVEC LE CANTON DE HEMMINGFORD

Considérant qu’ 	Un coin chez-nous situé à Saint-Chrysostome dessert les municipalités du village et du Canton de Hemmingford pour les repas roulants qui sont distribués chaque semaine aux personnes âgées;

Considérant que 	la livraison est effectuée par un bénévole et que ce dernier demande aux municipalités de payer l’essence 45$ par semaine pour la livraison des repas;

Considérant que 	les municipalités souhaitent maintenir ce service pour 2026;

Considérant qu’	il a été convenu entre la municipalité du village et le Canton de Hemmingford de partager les coûts à 50/50

En conséquence il est proposé par  Jonathan Mailloux , appuyé par  Jayne McNaughton et résolu à l’unanimité de payer 855$ à Un coin de chez-Nous tel que budgété.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ


[bookmark: _Hlk194477488]2026-04-130   	   13-ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 7 AVRIL 2026

[bookmark: _Hlk194477510]Considérant que	Mme Annick Brunet, la Directrice générale et greffière-trésorière confirme que les fonds sont disponibles pour le paiement des comptes payés et à payer au 7 avril 2026, soit dans le budget 2026 ou par une appropriation de surplus ;

Par conséquent, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que les comptes payés du 4 mars au 7 avril 2026 soient acceptés au montant de 182 895.38$ ce qui comprend les salaires et que les comptes à payer en date du 7 avril 2026 soient payés au montant de 25 324.69$

	ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ


   PÉRIODE DE QUESTIONS

2026-04-131 	   LEVÉE DE LA SÉANCE

	Il est proposé et résolu à l’unanimité que la séance soit levée à 20:07.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS

______________________		___________________________
    Drew Somerville, Maire		Annick Brunet
    					Directrice générale et greffière et trésorière.

    Je, ________________________, maire de la Municipalité du Village de Hemmingford, signe pour           approbation, toutes les résolutions adoptées à la séance ordinaire tenue le 7 avril 2026.
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